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Une intégration pour tous comme antidote
à la politique anti-étrangers de l’UDC

Ce n’est pas en durcissant toujours plus la politique des étrangers par crainte de l’UDC que l’on contribuera à résoudre le malaise et les peurs de la population vis-à-vis de l’immigration et de l’altérité.  Une clé du problème réside dans un changement de paradigme en transformant la politique d’intégration des étrangers en une politique de cohésion sociale pour l’ensemble de la population.

Le oui du peuple suisse  le 29 novembre 2009 à l’initiative interdisant la construction des minarets a remis la question de l’immigration et de l’intégration au faîte de l’agenda politique. Le fait que le peuple suisse devra bientôt se prononcer à nouveau sur une initiative de l’UDC – celle pour le renvoi des étrangers criminels » ne va pas contribuer à apaiser les esprits. Cette initiative met dans le même panier les criminels étrangers (auteurs de meurtre, de délits sexuels, traite d’êtres humains) et ceux qui se rendent coupables de délits moins graves comme la perception abusive d’aide sociale. Tous doivent être renvoyés de Suisse selon l’initiative.
Dès lors, l’idée d’opposer à cette initiative non plus un contre-projet indirect (modification de la loi sur les étrangers) mais un contre-projet direct (modification de la Constitution) peut être soutenue pour autant que le texte soit conforme aux engagements internationaux de la Suisse en matière de droits de l’homme et respecte le principe de la proportionnalité. Un contre-projet direct devrait aussi supprimer les dispositions du contre-projet indirect actuel sur le durcissement des conditions d’intégration car celles-ci n’ont rien à voir avec l’initiative de l’UDC.

Il n’est toutefois pas certain que le peuple préfère le contre-projet direct à l’initiative et, de toute manière, cela ne règle pas les questions de fond qui sont à l’origine du vote du peuple suisse pour l’interdiction des minarets.

Traiter les causes du malaise de la population face à l’immigration

Il y a, en effet, au-delà de la perception des musulmans et de l’islam en Suisse, un malaise profond d’une partie importante de la population face à  l’immigration et à l’altérité. Malheureusement, pour répondre à ce malaise, les partis de droite ne font guère d’autres réflexions que de durcir le droit des étrangers pour contrer l’UDC ou alors proposent des solutions réchauffées qui n’apportent rien de concret comme une loi sur l’intégration (PRD).
Pourtant, une dégradation du climat entre Suisses et étrangers représente une menace à la paix sociale et à la cohésion sociale, qui sont des piliers fondamentaux de la prospérité de la Suisse. Or, les causes de la dégradation de ce climat ne sont pas seulement à rechercher du côté d’un manque d’intégration des étrangers ou d’attitudes mal perçues par la population indigène comme le comportement de certains jeunes étrangers, les dispenses de cours de gymnastique ou de piscine pour des élèves de certaines confessions ou encore le port du foulard.
Les causes du rejet des étrangers résident d’abord dans le sentiment de perte d’identité, la peur pour son emploi, la concurrence accrue sur le marché du travail avec la libre-circulation des personnes qui ne concerne plus seulement les bas et moyens revenus mais aussi les classes moyennes et les postes de travail qualifiés. La globalisation de l’économie, le vieillissement de la population et l’individualisation croissante, qui conduit à plus d’isolement, contribuent aussi à renforcer la difficulté qu’éprouve la population à accepter une diversité supplémentaire issue de l’immigration. 

C’est pourquoi, une condition de l’acceptation de l’autre passe d’abord par le renforcement de l’intégration et de la cohésion sociale helvétique. Cela postule une politique d’immigration certes ouverte mais qui favorise aussi la relève professionnelle en Suisse et, naturellement, le maintien des prestations des assurances sociales, en temps de crise en particulier. A cet égard, le démantèlement dans l’assurance-chômage et le refus des partis bourgeois de financer solidement cette assurance ne peuvent que contribuer à dégrader les relations entre Suisses et étrangers sur le marché du travail.

Il faut de façon générale faire une politique d’intégration ou de cohésion pour tous et pas seulement une politique d’intégration des étrangers ou pour les étrangers. La population aura ainsi le sentiment que ses besoins et craintes seront pris au sérieux et pourra se montrer plus ouverte vis-à-vis des étrangers.

Passer d’un cercle vicieux à un cercle vertueux de l’intégration

Passer d’une politique d’intégration des étrangers à une politique d’intégration pour tous non seulement montre que la politique d’intégration s’adresse à l’ensemble de la population et pas uniquement à une « catégorie » (les étrangers) mais permet aussi de mettre en œuvre le principe qui considère l’intégration comme un processus d’interaction réciproque entre Suisses et étrangers ; un processus qui postule de la part des Suisses l’ouverture, l’intérêt, la reconnaissance et le respect des étrangers et de la part des étrangers la volonté de participer à la vie sociale et économique dans le respect des valeurs fondamentales du pays d’accueil. 
Sans cette réciprocité entre Suisses et étrangers, le processus d’intégration est un cercle vicieux : sans ouverture, intérêt et reconnaissance de la population d’accueil pour l’étranger, les efforts que fait ce dernier pour s’intégrer ne sont pas reconnus et il finit par se décourager. Or, si l’étranger se décourage, il va se replier sur des valeurs qui peuvent être en contradiction avec celles du pays d’accueil et les Suisses feront preuve de fermeture au lieu d’ouverture, d’accueil et de reconnaissance. Ne laissons pas ce cercle vicieux se former et faisons à la place un cercle vertueux en créant les conditions nécessaires pour l’ouverture et l’accueil d’un côté et la volonté de s’intégrer de l’autre.
Nécessité d’une poursuite de l’immigration

L’évolution démographique défavorable de la Suisse rendra nécessaire la poursuite de l’immigration pour garantir le maintien de la prospérité. Il est dès lors fondamental dans cette perspective de pratiquer non seulement une politique d’intégration des étrangers mais une politique de cohésion sociale pour tous afin d’éviter trop de tensions sur le marché du travail helvétique et dans la société qui mineraient la paix sociale, un des élements-clé du succès de la Suisse.
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